
  

 

 

 Personne en situation de 
handicap : 
 

Formation ouverte aux  personnes 
en situation de handicap. 
Contacter notre référent handicap 
à l’inscription pour étudier les 
moyens d’accompagnement. 

 

Prérequis : Aucun 
 

Durée :  7 heures 

Public :   
 

Chefs d'équipe, manutention, 
chefs de chantier. 
 

Modalité : Présentiel 

Moyens pédagogiques : 

Film vidéo,  

Animation des questions-

réponses et échanges,  

Test de contrôle en fin de 

session 

 

Référence AFPI : SEC-02-015 

 

 Formation théorique : 

⤷ Définition du " chef de manœuvre ".  

⤷ Rôle et devoirs du chef de manœuvre.  

⤷ Les responsabilités du chef de manœuvre.  

⤷ Les incidents ou accidents dus au non-respect des règles de sécurité.  

⤷ Causes et conséquences de ces accidents.  

⤷ Constitution des élingues.  

⤷ Les différents types d'élingue.  

⤷ Consignes de sécurité pour l'utilisation des élingues.  

⤷ Les différents accessoires de levage.  

⤷ Évaluation de la charge (centre de gravité, masse spécifique, masse de la pièce).  

⤷ Critères de choix des élingues.  

⤷ Tableau d'utilisation des élingues (câbles, chaînes, textiles).  

⤷ Influence des angles en élingage.  

⤷ Les conditions de mise au rebut des élingues.  

⤷ Détermination des points d'amarrage et les protections à utiliser pour les charges élinguées.  

⤷ Les élingues spéciales (différents types d'utilisation).  

⤷ Rôles et consignes à respecter pour l'utilisation des manilles, anneaux de levage.  

⤷ Force de rupture / Charge d'épreuve des élingues.  

⤷ Les gestes de commandement  

 

 Formation pratique : 

⤷ Exercices en vraie grandeur avec la grue ou avec le pont.  

⤷ Applications des règles d'élingage.  

⤷ Applications des gestes de commandement. 

PROGRAMME DE FORMATION 

 

 
Donner au participant les techniques d'élingage, les gestes de commandement et les consignes de sécurité à respecter 
pour assurer son rôle de chef de manœuvre. 
 

OBJECTIFS 

 

 
 

ELINGAGE CHEF DE MANOEUVRE 
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DEBOUCHES PASSERELLES 

 Néant Néant 

Evaluation des acquis : 

Evaluation des acquis en continu par 
auto-examen 
 
Evaluation de la satisfaction: 

Enquête de satisfaction du stagiaire  

Sanction visée : 

Certificat de réalisation 
 

 

Accès à la formation : 

Selon le dispositif d'accès à la prestation, 
ces modalités peuvent comporter une ou 
plusieurs des étapes suivantes de façon 
à définir le parcours le plus adapté 
(parcours standard, raccourci, renforcé) : 
 
- information individuelle ou collective, 
- dossier de demande de formation, 
- identification, voire évaluation des 
acquis, 
- entretien individuel de conseil en 

formation 


